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ART. .3

Au §
« social»

tique ».

l~r de cet articJe, insérer le mot
après les mots «historique, artis-

.l usti ficatioJl

La conservation d'un monument peut être
souhaitable en raison de motifs sociaux, p~H
exemple le désir de préserver un habitat, ou un
lieu de travaiL

Au § 2 du même articJe, iJ est créé
alinéa 4 nouveau:

« Soit à la demande de toute personne inte-
ressée, pour autant que cette demande soit
appuyée par une pétition rassemblant un nom-
bre de signatures au moins égal à 1/500" de
la population inscrite sur le registre de la com-
mune et à trois cents personnes. ,.

JustificatioJl

Il convient d'intéresser la population il Ja
protection du patrimoine, non seulement par
des campagnes publicitaires mais en lui ouvrant
des procédures. Cette philosophie est d'ailleurs
conforme à celle exprimée par l'honorabJc
M. Hanin dans sa proposition de loi créant des
conseils de quartier (document Sénat, n° 564
du 20 mars 1975).

Au § 4 du même article, au quatrième
alinéa, ajouter « aux propriétaires » avant ,. :1UX

titulaires de droits réels».

Justification

La notification des propriétaires est utile ici
comme elle l'est au § 8. C'est d'ailleurs le texte
de la loi de 1931.

Au § 4, alinéa 3, du même articJe, remplacer
« collège échevinal» par « conseil communal )'.

Au § 5 de cet article,

a) Remplacer le premier aJinéa par le texte
suivant:

« Dans les douze jours qui suivent la récep-
tion de cette notification, le collège des bourg-
mestre et échevins ouvre une enquête publique.
L'ouverture de l'enquête est L1I1noncée par un
avis affiché sur l'immeuble il classer indiquant
l'objet de la proposition et signalant que Ja
notification de cJassement et les documents y
annexés peuvent être consultés par tous Jes in-
téressés, au siège de l'administration commu-
nale pendant les trente jours suivant Ja date de
l'affichage. »

b) A l'alinéa 3 du même paragraphe, rem-
placer « le collège des bourgmestre et échevins

"par « le conseil communal ».
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c) A l'a1inéa 4 du même paragraphe, rem-
piacer (. du co]]ège des bourgmestre et éche-
vins" par « du conseil communaJ "

Justi fi cation

Touiours dans le but de soutenir et d'encou-
rager l'i~1térêt de la population, il importe d'as-
surer à la procédure de classement une publicité
complète.

ART. 4

un A l'alinéa 2 de cet article, insérer Je mot

"
SOCi<lJ" après les mots" historique, esthéti-

que" .
Justification

La conservation d'un monument peut être
scuhaitable cn raison de motifs sociaux, par
exempJe Je désir de préserver un habitat, ou un
lieu de travaiL

ART. S

A J'alinéa 2, rempJacer
"

i la date de la noti-
fication prévue au 4 de J'article l"'"

"
par: « à la

date de la proposition ou des demandes visées
au ~i 2 de l'article Fr ».

Justification

Dans le cadre de la proposition de décret
initiale, il reste possible de voir transformer un
monument ou un site entre le moment oÙ la
proposition ou les demandes visées au § 2 de
j'article 1'" parviennent au ministre et le moment
oÙ ce ministre notifie sa décision; il convient
donc de geler l'immeuble ou le site durant cette
période. Tel est l'objet de la présente modifica-
tion, dans l'esprit d'aiJIeurs de cette proposition
de décret, qui vise à accélérer la procédure de
classement. Du reste, le pouvoir du ministre
n'est restreint en rien car le § 3 de J'article 5 est
maintenu, qui prévoit que le ministre peut à
rout moment décider de ne pas procéder au
cJassement.

Insérer un article 5bis ainsi rédigé

ART. 5bis

« § 1er. Il est créé un office pour la protec-
tion des monuments et des sites de la commu-
nauté culturelle française, dénommé ci-après
l'Office.

» § 2. Cet Office a pour mission de préparer,
de coordonner et d'exécuter la politique en
matière de protection, de réparation et de ges-
tion de monuments, de paysages urbains ou
ruraux et de sites.

,,§ 3. L'Office aide la commission dans
J'exécution de ses missions.



» § 4. L'Office est doté de la personnalité
civile. Le Roi fixe sa composition et son fOl1c-
tionnement. »

.Justification

Le retard accumulé au cours des ans par la
communauté culturelle française en matière de
conservation des monuments et des sites a des
résultats directs sur la répartition des dotatioll';
culturelles.

Aucune raison ne permet de penser que cc
retard puisse être comblé si des moyens moder-
nes et adéquats ne sont pas donnés ;\ la com-
mlss]on.

Tel est l'objet du présent amendement.

Il s'inspire du reste fidèlement des amendc-
ments déposés par le présent Cou vernernent,
en date du 18 avril 1975, au projet de décret sur
la protection des monuments et des sites soumi~;
au Conseil culturel de la communauté culturelle
néerlandai se.

Il est en eHet évident que ]a création d'un
pareil instrument au nord c1'upays provoquerait
naturellement, en l'absence d'une initiative com-
parable au sud, une aggravation du déséquilibre
budgétaire.

30.370 - E. G.

Inserer LU] article 5ter ;linsi rédigé:

ART. 5ter

Chaque ;1l1née. L1 commission transmet au
Conseil culturel, avant le 1'-" oàobre, un rap-
port d'activité énumérant notamment Jcs monu--
ments et les sites classés ainsi que son program-
me de travail pour l'exercice suivant.

}ustificatÙm

Autant il est normal que la pcpuJation soir
directement intéressée ;HI processus de conser-
,ation, autant il importe que le COl1seil culturel
:.oit mis en mesure d'apprécier les efforts entre-
pns.

J.-Ivl. DEHOUSSE.
H. PAROTTE.
\XI. CUMPS.
M. REMACLE.
R. URBAIN.
A. SCOKAER T.
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